




AMORTISSEMENTS  

REGULARISATION SUR EXERCICES ANTERIEURS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les régularisations 

à effectuer s’agissant des amortissements relatifs aux exercices antérieurs. 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les dotations aux 

amortissements constituent une dépense obligatoire pour les communes dont la population est 

égale ou supérieure à 3 500 habitants. 

 

Les frais d’études et d’insertion engagés en vue de la réalisation d’opérations d’investissement 

ou de travaux sont imputés au chapitre 20 « Frais d’études, de recherche et développement, et 

d’insertion ».  

 

Lorsque les frais engagés sont relatifs à des opérations non suivies de réalisation, les montants 

demeurent au chapitre 20 et deviennent amortissables. En revanche, pour les opérations suivies 

de réalisation, les dépenses sont transférées au chapitre 21 « Immobilisations corporelles », 

dans les comptes définitifs, une fois les travaux achevés, ces comptes ne sont pas amortissables 

en grande partie. 

 

Dans le cadre des travaux de mise à jour de l’actif, la collectivité a procédé en 2021 au transfert 

vers les comptes définitifs au chapitre 21, d’un montant de 7 618 706,11 € de frais d’études et 

d’insertions, qui avaient été engagés sur la période 2005 à 2020. 

 

Le traitement des éléments les plus anciens a révélé des anomalies découlant des 

amortissements effectués dans l’attente d’un transfert au chapitre 21, sur la période 2005 à 2017. 

Les transferts au chapitre 21 ayant été effectués, les amortissements doivent être également 

transférés, au compte de réserves (nature comptable 1068), conformément à l’instruction 

budgétaire et comptable M14. 

 

En outre, la nature 28188 présente un cumul d’amortissement supérieur de 794 286,87 € aux 

données de l’inventaire comptable. Ce montant est donc également à transférer au compte de 

réserves. 

 

Ces ajustements se feront selon les modalités suivantes : 

- débit du compte 28031 de « dotations aux amortissements des frais d’études » pour un 

montant 4 799 992,15 €  ; 

- débit du compte 28033 de « dotations aux amortissements des frais d’insertion presse » 

pour un montant de 278 276,96 € ; 

- débit du compte 28188 de « dotations aux amortissements – Autres immobilisations 

corporelles » pour un montant de 794 286,87 € ; 

- crédit au compte de réserves 1068 de « excédents de fonctionnements capitalisés » pour un 

montant total de 5 872 555,98 €. 

 

Au niveau comptable, la procédure est menée par opérations d’ordre non budgétaires, c’est-à-

dire réalisées hors comptabilité communale, par le comptable public qui tient la comptabilité 

des comptes de l’actif.  

 

Ces opérations sont sans impact financier sur l’équilibre budgétaire des sections de 

fonctionnement et d’investissement et sur les résultats de l’exercice 2022. 

 

Le conseil municipal est appelé à : 

- prendre acte des régularisations à effectuer en débit et en crédit au niveau des comptes 

28031, 28033, 28188 et 1068, tel que décrit ci-dessus ; 



- demander au comptable public de procéder aux écritures correspondantes par opération 

d’ordre non budgétaire ; 

- autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
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